UN JEU DE DESSINS ET DE FEUILLETS DOIT INCLURE
LES ELEMENTS SUIVANTS:

N° DE N° DE TITRE

PLAN FEUILLE

60321 1 PERSPECTIVE

60321 2 PLAN, ELEVATION, PROFIL ET DETAILS

60321 34 COUPE DES MURS, DETAILS

60321 5 CHAMBRE A CHAUX, COUPES ET DETAILS

60321 6 COUPES ET DETAILS

60321 7 PORTES, COUPES ET DETAILS

60321 8 ELECTRICITE, REFRIGERATION

60321 9 LISTE DES MATERIAUX

60400 INJECTION D'AZOTE DANS LES CHAMBRES A
ATMOSPHERE CONTROLEE

SPECIFICATIONS :

CE DOCUMENT EST UN PLAN TYPE D'UN OUVRAGE AGRICOLE, SON
UTILISATION EXIGE UNE ADAPTATION AUX CONDITIONS PARTICULIERES.
DANS CE CAS L'APPROBATION D'UN INGENIEUR OU D'UNE INGENIEURE EST
REQUISE.

TOUT LE BETON DOIT AVOIR UN AFFAISSEMENT DE 100 mm AVEC UN
RAPPORT EAU/CIMENT DE 0,45 A 28 JOURS ET 6% D'AIR ENTRAINE; UNE
RESISTANCE A LA COMPRESSION DE 30 MPa POUR LES PLANCHERS ET DE
20 MPa POUR LES FONDATIONS.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUT LE BOIS D'OSSATURE EST DU
GROUPE D'ESPECES S-P-F DE CATEGORIE NO 2 OU SUPERIEURE

VERIFIER LES REGLEMENTS MUNICIPAUX ET CEUX DE L'ENVIRONNEMENT
AVANT LA CONSTRUCTION

CARTIER m—

DATE

REVISION PAR

GouvernementOdulQuébec
ﬁ:ﬂ MinistéreOdeOl'Agriculture,

desOPécheriesetOde0’ Alimentation
DirectionOdell'environnementOetOdu
développementOdurable

PROJET.
ENTREPOTOADATMOSPHEREDCONTROLEE
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PLAN DE PLANCHER
2 ELEVATION

3 PROFIL

SALLE DE TRIAGE ET D’EMBALLAGE

5 CAPACITE DE 54 BOITES PAR ETAGE ET CE SUR 7 ETAGES POUR UN
TOTAL DE 378 BOITES PAR CHAMBRE

. CHAMBRE D'ENTREPOSAGE A ATMOSPHERE CONTROLEE (A.C) D'UNE

CHAMBRE D'ENTREPOSAGE SUPPLEMENTAIRE POUR UN EVENTUEL
AGRANDISSMENT

CHAMBRE A CHAUX

8- EMPLACEMENT DES CHAMBRES A CHAUX LORS D'UN AGRANDISSEMENT
9- PORTE COULISSANTE INTERIEURE SUR RAIL

10- PORTE D'ETANCHEITE DE LA CHAMBRE D'ENTREPOSAGE

11- FERME MAITRESSE

12- CORNIERE D'ACIER FERMANT LES EXTREMITES DU REVETEMENT
13- DESSUS DES SABLIERES

14- PORTE DE GARAGE MOTORISEE A PANNEAUX BASCULANTS VERS LE
HAUT

15- VENTILATION : ENVIRON ,324 m2 SOIT 600 x 1200 mm

16- ENTURE 38 x 184 mm SERVANT A ABOUTER LES MONTANTS,
ALTERNATIVEMENT PLACE EN HAUT ET EN BAS DE CHAQUE MONTANT

17- PREVOIR LE BATI DES PORTES D'ENTREPOT LORS DE LA CONSTRUCTION

DANS UN EVENTUEL AGRANDISSEMENT
18- DESSUS DE LA CHAMBRE A CHAUX (POUR COMPRESSEUR)
19- REVETEMENT EXTERIEUR ; TOLE EMAILLEE MINIMUM 0,34 mm (28 CA.)
20-  TRAPPE DEAU

SPECIFICATIONS :

CE DOCUMENT EST UN PLAN TYPE DUN OUVRAGE AGRICOLE, SON
UTILISATION EXIGE UNE ADAPTATION AUX CONDITIONS PARTICULIERES.
DANS CE CAS L'APPROBATION D'UN INGENIEUR OU D'UNE INGENIEURE EST
REQUISE.

A MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES DIMENSIONS SONT
INDIQUEES EN MILLIMETRE.
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COUPE DE MUR DE LENTREPOT ISOLER A L'URETHANE SUR LES QUATRE MURS

COUPE DE MUR DE LA SALLE D'EMBALLAGE ISOLER AVEC DE LA LAINE MINERALE

OPTIONNEL : PAREMENT EXTERIEUR HORIZONTAL EN ACIER EMAILLEE, VISSE AUX
MONTANTS

ETRIER EN ACIER GALVANISE

COMPOSANTES DU MUR DE L'ENTREPOT

- REVETEMENT EXTERIEUR : TOLE EMAILLEE 0,34 mm (28 CA.) MINIMUM

- LATTES HORIZONTALES 38 x 64 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- MONTANTS 38 x 184 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- LATTES HORIZONTALES 38 x 64 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- CONTRE-PLAQUE 11 mm D’EPAISSEUR

- URETHANE 75 mm D'EPAISSEUR

- SCELLANT POUR L'URETHANE, CIRPAN DE CIRTECH OU LEQUIVALENT

- REVETEMENT PARE-FEU, ZONOLITE 3300 OU LEQUIVALENT

ENTURE 38 x 184 x 2400 mm SERVANT A ABOUTER LES MONTANTS.

ALTERNATIVEMENT PLACE EN HAUT ET EN BAS DE CHAQUE MONTANT

CLOU 75 mm DE LONG. QUATRE CLOUS POUR LA PARTIE SUPERIEURE ET HUIT

CLOUS POUR LA PARTIE INFERIEURE

SABLIERE 38 x 184 mm

SABLIERE 38 x 235 mm

COMPOSANTES DU PLAFOND DE L'ENTREPOT

- MEMBRURE INFERIEURE DES FERMES TRIANGULAIRES

- LATTES 38 x 64 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- CONTRE-PLAQUE 11 mm D'EPAISSEUR

- URETHANE 75 mm D'EPAISSEUR

- SCELLANT POUR L'URETHANE, CIRPAN DE CIRTECH OU LEQUIVALENT

- REVETEMENT PARE-FEU, ZONOLITE 3300 OU LEQUIVALENT

COMPOSANTES DE LA TOITURE

- REVETEMENT EXTERIEUR : TOLE EMAILLEE 0,34 mm (28 CA.) MINIMUM

- LATTES 38 x 64 mm ESPACEES SELON SPECIFICATIONS DU TOLIER
(GENERALEMENT 400 mm CENTRE A CENTRE)

- FERMES TRIANGULAIRES

DEUX RIVES 19 x 64 mm

FRISE D'ALUMINIUM 300 mm

DEUX 38 x 140 mm SERVANT DE SUPPORT AUX EVAPORATEURS

COMPOSANTES DU PLANCHER

- DALLE DE 125 mm EN BETON 30 Mpa AVEC TREILLIS METALLIQUE DE 152 x 152
MW18,7 x MW18,7

- POLYETHYLENE 150 um A MI-EPAISSEUR DU LIT DE SABLE

- LIT DE SABLE 50 mm

- CONCASSE 125mm

LISSE BASSE 38 x 184 mm

BOULON D’ANCRAGE 11 mm DE DIAMETRE x 450 mm A 1200 mm CENTRE A CENTRE

JOINT DE MOUSSE DE POLYETHYLENE « ETHAFOAM » DE DOW OU L'EQUIVALENT

ISOLANT POLYSTYRENE « SM » 38 x 100 mm OU L’EQUIVALENT

SOLIN METALLIQUE EN FORME DE «Z» POUR LA PROTECTION CONTRE LES

RONGEURS

ISOLANT POLYSTYRENE «SM» ENCASTRE 50 x 600 mm OU L'EQUIVALENT,

RECOUVERT D'UN PANNEAU D'AMIANTE 4 x 600 mm OU ENDUIT POUR FONDATION

(INSUL/CRETE) DE DOW OU L'EQUIVALENT

BARRES D'ARMATURE HORIZONTALES 15 M

CLE DANS LE BETON 38 x 38 mm

38 x 89 mm TRAITE SOUS PRESSION CLOUE A LA DALLE DE BETON

MEMBRANE PARE-AIR DE NEOPRENE OU L'EQUIVALENT

ASPHALTE CAOUTCHOUC BAKELITE 200-32 OU L'EQUIVALENT

A LINTERSECTION DE LA DALLE DE BETON ET DE LA FONDATION, LE

POLYETHYLENE SE POURSUIVRA DE 100 mm AU-DESSUS DU MUR DE FONDATION

COMPOSANTES DU PLAFOND DE LA SALLE D'EMBALLAGE

- ISOLANT, LAINE MINERALE 200 mm Rsi 4,5

- MEMBRURE INFERIEURE DES FERMES TRIANGULAIRES

- COUPE-VAPEUR

- REVETEMENT INTERIEUR : TOLE EMAILLEE 0,34 mm (28 CA.)) MINIMUM

SOFFITE VENTILE

COMPOSANTES DU MUR DE LA SALLE D'EMBALLAGE

- REVETEMENT EXTERIEUR : TOLE EMAILLEE 0,34 mm (28 CA.) MINIMUM

- LATTES HORIZONTALES 38 x 64 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- PAPIER FEUTRE, BIEN SCELLE

- MONTANTS 38 x 184 mm A 600 mm CENTRE A CENTRE

- LAINE MINERALE 150 mm Rsi 3,5

- COUPE-VAPEUR

- REVETEMENT INTERIEUR : TOLE EMAILLEE 0,34 mm (28 CA.)) MINIMUM

JOINT DETANCHEITE EN CARTON FIBRE AVEC CALFEUTRAGE DE SILICONE OU

LEQUIVALENT

SEMELLE SUPERFICIELLE OPTIONNELLE AVEC ISOLATION HORIZONTALE,

POLYDTYRENE «SM» 50 x 600 mm OU L'EQUIVALENT SUR REMBLAI DE SABLE

COMPACTE

LA DIMENSION DES SEMELLES DES MURS DE FONDATION DOIT ETRE DETERMINEE

SELON LA CAPACITE PORTANTE DU SOL (MINIMUM 400 mm)

DRAIN AGRICOLE 100 mm DE DIAMETRE

REMBLAYAGE

SOUS LE NIVEAU DU GEL

DURANT LA PERIODE HIVERNALE, ACCUMULER LA NEIGE AU BAS DU MUR DE

LENTREPOT POUR PROTEGER DU GEL EN PROFONDEUR

SABLE OU GRAVIER

SPECIFICATIONS

CE DOCUMENT EST UN PLAN TYPE DUN OUVRAGE AGRICOLE, SON UTILISATION
EXIGE UNE ADAPTATION AUX CONDITIONS PARTICULIERES. DANS CE CAS
L'APPROBATION D'UN INGENIEUR OU D'UNE INGENIEURE EST REQUISE.

A MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES DIMENSIONS SONT INDIQUEES EN
MILLIMETRE.

L'ISOLANT POLYSTYRENE EXPANSE ET EXTRUDE UTILISE EST DE TYPE 4, NORME
ON.G.C., 51-GP-20M
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